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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 13-1-2005 

constatant que le remboursement des droits à l’importation n’est pas justifiée dans un 
cas particulier 

 
(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.) 

 
(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) 

 
(Dossier REM 12/2003) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par l'acte relatif aux conditions d'adhésion à 

l'Union européenne de la République tchèque, de la République d'Estonie, de la République 

de Chypre, de la République de Lettonie, de la République de Lituanie, de la République de 

Hongrie, de la république de Malte, de la République de Pologne, de la République de 

Slovénie et de la République slovaque, et aux adaptations des traités sur lesquels est fondée 

l'Union européenne2, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CEE) n° 2286/20034, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 236 du 23.9.2003, p. 33 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 343 du 31.12.2003, p. 1 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 18 juillet 2003, reçue par la Commission le 23 juillet 2003, le Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a demandé à la Commission de décider 

en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s'il est justifié 

d'octroyer le remboursement des droits à l'importation dans les circonstances 

suivantes. 

(2) En vertu de l’alinéa 2 de l’article 2 du règlement (CE) n° 1335/2003 précité, les 

dispositions de l’article 1 dudit règlement ne sont pas applicables aux cas transmis à la 

Commission avant le 1er août 2003. En conséquence, dans la suite de la présente 

décision, les références aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité 

renvoient aux dispositions de ce texte tel que modifié en dernier lieu par le règlement 

(CE) n° 881/20035 de la Commission du 21 mai 2003. 

(3) Une entreprise britannique, ci-après l’intéressé, a importé, entre octobre et décembre 

1999, des pompes électriques. Lors de leur importation ces pompes ont été placées 

sous le régime du perfectionnement actif afin de subir des opérations de réparation. 

Pendant la même période, l'intéressé a déposé douze déclarations d'exportation pour 

des pompes électriques. 

(4) A la suite d'un audit réalisé par les autorités compétentes en avril et mai 2002, il est 

apparu que les marchandises ayant fait l'objet d'une exportation normale fin 1999 

étaient en fait celles qui avaient fait l'objet du placement sous le régime de 

perfectionnement actif. Compte tenu de cette erreur, les autorités compétentes ont 

estimé qu'une dette était née et ont demandé à l'intéressé le paiement d'une somme de 

XXXXXX, dont l'intéressé demande le remboursement sur la base de l'article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(5) A l’appui de la demande présentée par les autorités britanniques, l’intéressé en 

application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités britanniques à la 

Commission. 

                                                 
5 JO L 134 du 29.5.2003, p. 1 
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(6) Par lettre du 15 décembre 2003, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités britanniques. Lesdites informations ont 

été adressées à la Commission par lettre du 17 août 2004 reçue à la Commission le 23 

août 2004. Des informations supplémentaires ont également été transmises à la 

Commission par les autorités britanniques par courrier électronique du 1er décembre 

2003 et par télécopie du 4 décembre 2003. Copie de ce courrier électronique, de cette 

télécopie et des pièces qui y étaient jointes ont été adressées à l'intéressé en annexe à la 

lettre de la Commission visée au considérant (8). 

(7) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément aux 

articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, durant la période comprise 

entre le 16 décembre 2003 et le 23 août 2004. 

(8) Par lettre du 21 octobre 2004, reçue par l’intéressé le 27 octobre 2004, la Commission 

a informé l’intéressé qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. 

(9) Par lettre du 19 novembre 2004, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a 

pris position sur lesdites objections.  

(10) Conformément à l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, le délai de 9 

mois dans lequel doit intervenir la décision de la Commission a donc été prolongé d'un 

mois. 

(11) Conformément à l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un groupe d’experts 

composé de représentants de tous les Etats membres s’est réuni le 1er décembre 2004 

dans le cadre du Comité du code des douanes – section remboursement, afin 

d’examiner ce cas d’espèce. 

(12) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(13) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 
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situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(14) En l’espèce, l'intéressé considère qu'il se serait trouvé dans une situation particulière 

au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 pour les raisons suivantes. 

(15) A titre liminaire, l'intéressé estime que la dette douanière serait née en vertu de l'article 

204 du règlement (CEE) n° 2913/92 et non de l'article 203 du même règlement. A 

l'appui de cet argument, il invoque la "Public Notice 221" établie par les autorités 

douanières britanniques et distribuée aux opérateurs économiques utilisant le régime 

du perfectionnement actif, la décision de la Commission n° C(1998) 2242 du 20 juillet 

1998 (dossier REM 12/98) dans laquelle, pour des faits du même type que dans le cas 

d'espèce, il a été considéré que la dette était née en vertu de l'article 204 du règlement 

(CEE) n° 2913/92 ainsi qu'un projet de code des douanes communautaire en cours 

d'élaboration par les services compétents de la Commission. 

(16) A cet égard, les services de la Commission estiment, tout en considérant que la dette 

est née en vertu de l'article 203 du règlement (CEE) n° 2913/92, qu'il n'est pas utile 

dans le cadre de l'examen du cas d'espèce de trancher cette controverse, dès lors que 

les faits ayant conduit à la naissance de la dette douanière sont clairement établis. 

(17) Ensuite, l'intéressé souligne que l'erreur commise serait le résultat d'un problème de 

communication entre lui-même, titulaire de l'autorisation de perfectionnement et le 

commissionnaire en douane chargé d'établir les déclarations en douane et qui agissait 

dans le cadre de la représentation directe.  

(18) Sur ce point, il convient d'observer que les éventuelles difficultés de communication 

entre un commissionnaire en douane et son client ou le non respect par un 

commissionnaire en douane des instructions données par son client relèvent du risque 

professionnel et commercial normal incombant aux opérateurs économiques et ne 

sauraient donc être constitutives d'une situation particulière au sens de l'article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(19) Enfin, l'intéressé tout en reconnaissant que les marchandises en cause ont été exportées 

sans que les formalités nécessaires aient été effectuées, invoque le fait que les autorités 
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compétentes ont indiqué qu'elles avaient la preuve de l'exportation effective des 

marchandises. L'erreur commise n'aurait donc eu aucune conséquence pour le budget 

communautaire. 

(20) Sur ce point, il convient d'observer que l'absence de conséquences négatives pour le 

budget communautaire ne constitue pas en soi une situation particulière mais que le 

fait que les marchandises ont effectivement été exportées, comme l'ont certifié les 

autorités compétentes dans la demande, est de nature à constituer une situation visée à 

l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité. 

(21) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à une remise des droits à 

l’importation qu’à la condition que l’intéressé n’ait fait preuve ni de manœuvre ni de 

négligence manifeste. 

(22) Il résulte de la jurisprudence constante de la Cour qu'il convient pour examiner la 

condition de l'absence de manœuvre ou de négligence manifeste de tenir compte 

notamment de la complexité de la législation, de l'expérience de l'intéressé et de la 

diligence dont celui-ci a fait preuve. 

(23) En ce qui concerne l’expérience de l’intéressé, il ressort du dossier transmis à la 

Commission que l’intéressé utilise le régime de perfectionnement actif depuis 1994 et 

doit donc être considéré comme un opérateur expérimenté. 

(24) En ce qui concerne la diligence de l'intéressé, il est admis que les déclarations 

d'exportation ont été déposées au cours du dernier trimestre de 1999 par un 

commissionnaire en douane agissant en représentation directe ; or, les erreurs 

commises ont été constatées à l'initiative des services d'audit douanier lors d'une 

vérification qui a eu lieu en avril et mai 2002. Ce n'est donc pas à l'initiative de 

l'intéressé que ces anomalies ont été découvertes mais à l'initiative des autorités 

compétentes. 

(25) Dans le cas ayant fait l'objet de la décision C(1998) 2242 précitée, la Commission a 

estimé que le remboursement des droits était justifié car c'est l'intéressé lui-même qui 

avait signalé son erreur aux autorités douanières, moins d'un jour après l'avoir 

commise. Par ailleurs, l'erreur n'avait été commise qu'une seule fois. 
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(26) Dans le présent cas, les services de la Commission estiment que l'erreur commise par 

l'intéressé qui a été répétée, met en évidence une défaillance grave de son système de 

suivi des opérations de perfectionnement actif et qu'il doit donc être considéré que 

l'intéressé a été manifestement négligent. 

(27) Il n'est dès lors pas justifié de procéder au remboursement des droits à l'importation 

dans le présent cas, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la 

demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en date du 18 juillet 

2003 n’est pas justifié. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord est destinataire de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 13-1-2005 

 Par la Commission 

 Laszlo KOVACS 

 Membre de la Commission 


